
HARCELEMENT DE RUE - LEXIQUE
Type d'acte Disposition du CP Poursuite pénale Commentaires

Regards insistants / / /
Sifflements / / /
Injures ou insultes Art. 177 CP Poursuite sur plainte Selon les cas, il peut être question de paroles grossières au 

sens de l'art. 198 al. 2 CP (poursuite sur plainte).
Bruitages, gestes obscènes ou dégradants / / Selon les cas, il peut être question d'injures au sens de l'art. 

177 CP (poursuite sur plainte), de paroles grossières au sens 
de l'art. 198 al. 2 CP (poursuite sur plainte) ou d'incitation à la 
haine au sens de l'art. 261bis CP (poursuite d'office).

Remarques déplacées, obscènes ou dégradantes 
(p. ex. commentaires sur le physique ou la tenue 
vestimentaire, avances sexuelles non désirées, 
remarques à caractère sexiste, homophobe, 
lesbophobe ou transphobe)

Art. 198 al. 2 CP Poursuite sur plainte Selon les cas, il peut aussi être question d'injures au sens de 
l'art. 177 CP (poursuite sur plainte) ou d'incitation à la haine 
au sens de l'art. 261bis CP (poursuite d'office).

Attitudes intrusives, intimidantes ou menaçantes 
(p. ex. moqueries, bruitages, poursuites)

/ / Selon les cas, il peut être question d'injures au sens de l'art. 
177 CP (poursuite sur plainte), de paroles grossières au sens 
de l'art. 198 al. 2 CP (poursuite sur plainte) ou d'incitation à la 
haine au sens de l'art. 261bis CP (poursuite d'office).

Menaces alarmant ou effrayant une personne Art. 180 CP Poursuite sur plainte Poursuite d'office dans les cas énumérés à l'art. 180 al. 2 CP 
(notamment conjoint, partenaire, concubin).

Contrainte à faire ou ne pas faire un acte 
quelconque

Art. 181 CP Poursuite d'office

Harcèlement obsessionnel (stalking) Art. 181b CP Poursuite sur plainte

Incitation publique à la haine ou à la discrimination 
en raison de l'orientation sexuelle

Art. 261bis CP Poursuite d'office

Exhibitionnisme Art. 194 CP Poursuite sur plainte

Frottements Art. 198 al. 2 CP Poursuite sur plainte Le caractère pénal dépend des parties du corps de la victime 
visées et/ou des parties du corps de l'auteur utilisées.

Attouchements Art. 198 al. 2 CP Poursuite sur plainte Le caractère pénal dépend des parties du corps de la victime 
visées et/ou des parties du corps de l'auteur utilisées.

Masturbation par frottements Art. 198 al. 2 CP Poursuite sur plainte Si un moyen de contrainte est utilisé, il peut être question de 
contrainte sexuelle au sens de l'art. 189 CP (poursuite 
d'office).

Extorsion et chantage Art. 156 CP Poursuite d'office
Violation de la sphère privée par un appareil de 
prise de vue

Art. 179quater CP Poursuite sur plainte

Enregistrement non autorisé de conversations Art. 179ter CP Poursuite sur plainte

Contrainte sexuelle (subir un acte d'ordre sexuel) Art. 189 CP Poursuite d'office

Agression sexuelle Art. 189 CP Poursuite d'office Dans les cas de peu de gravité, il peut être question 
d'attouchements au sens de l'art. 198 al. 2 CP (poursuite sur 
plainte) ; dans les cas plus graves, de viol au sens de l'art. 
190 CP (poursuite d'office).

Abus de détresse aux fins de commettre un acte 
d'ordre sexuel

Art. 193 CP Poursuite d'office

Viol Art. 190 CP Poursuite d'office
Actes d'ordre sexuel commis sur une personne 
incapable de discernement ou de résistance

Art. 191 CP Poursuite d'office

Actes d'ordre sexuel avec des enfants Art. 187 CP Poursuite d'office
Actes d'ordre sexuel avec des mineurs contre 
rémunération

Art. 196 CP Poursuite d'office

Actes d'ordre sexuel avec des personnes 
dépendantes

Art. 188 CP Poursuite d'office

Voies de fait Art. 126 CP Poursuite sur plainte Poursuite d'office dans les cas énumérés à l'art. 126 al. 2 CP 
(notamment conjoint, partenaire, concubin).

Lésions corporelles simples Art. 123 CP Poursuite sur plainte Poursuite d'office dans les cas énumérés à l'art. 123 al. 2 CP 
(notamment conjoint, partenaire, concubin, ou en cas d'usage 
d'une arme).

Lésions corporelles graves Art. 122 CP Poursuite d'office
Agression physique Art. 134 CP Poursuite d'office
Rixe Art. 133 CP Poursuite d'office


	Infractions

